
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 13 juin 2023 

 

L'an deux mille vingt-trois, le treize juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment 

convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de 

Langueux 

 
Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Angélique 

STEUNOU, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Françoise GALLOUET, 

Béatrice REDON, Françoise HURSON, Amandine ANDRE, Valérie 

TRAISSAC, Marie-Noëlle MORISE, Marion BOUCHEVREAU 
 

Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Christian KERAUTRET, Jean-Yves HINAULT, 

Michaël BAUDET, Loïc JAMBOU, Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, 

Jean BELLEC, Jean-Pierre REGNAULT, Christophe MINAUD 

 
Absents excusés Messieurs Hubert HILLION (pouvoir donné à Guillaume HAMON), Jean-

Louis SENECHEAU (pouvoir donné à Yann SOULABAIL) 

  

 Mesdames Isabelle ETIEMBLE (pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), 

Catherine PEPIN (pouvoir donné à Malorie MEHEUST) 

  

Secrétaire Monsieur Jean-Yves HINAULT 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 
Rapport n° 2023-63 CHARGES TRANSFEREES – VALIDATION DES RAPPORTS DE LA 

CLECT DU 16 MAI 2023 

 

Rapporteur : Monsieur Olivier LECORVAISIER, Adjoint aux Finances et à 

l’Accompagnement Budgétaire des Projets 

 

La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie le 16 mai 

dernier pour calculer les charges transférées sur plusieurs sujets, conformément au Code 

Général des Impôts (article 1609 nonies C). Ces charges sont proposées pour être imputées sur 

les Dotations d’Attribution de Compensation (DAC) des communes concernées, comme chaque 

année. Les procès-verbaux qui correspondent aux sujets évoqués figurent en annexe de la 

présente délibération. 
 

Ajustement des DAC au titre des documents d’urbanisme (PLU) 
 

La compétence d’élaboration de ces documents a été transférée à l’Agglomération depuis 2017, 

en application de la loi n°2014-366 dite « ALUR », loi pour l’Accès au Logement et un 

Urbanisme Rénové. 

 
La CLECT du 16 mai 2023 a validé la refacturation aux communes des dépenses relevant des 

documents d’urbanisme communaux prises en charge par l’agglomération durant l’exercice 

2022.  



 

Certaines dépenses mandatées sur l’exercice 2021, qui n’avaient pas été intégrées dans la DAC 

2022, figurent dans une colonne spécifique du rapport de CLECT (document annexé à la 

présente délibération). Cette refacturation s’opère par réfaction de DAC. Le FCTVA restitué 

aux communes donne lieu à un abondement de DAC. 
 

Mise à jour de l’évaluation des charges liées aux services communs 

 

Dans le cadre du schéma de mutualisation, la Ville de Saint-Brieuc et Saint-Brieuc Armor 

Agglomération ont choisi de mettre en commun plusieurs services afin d’apporter une expertise 

et une ingénierie aux communes membres qui le souhaitent. 
 

En vertu des conventions signées entre les deux structures, les coûts sont supportés par 

l’Agglomération, qui refacture à la Ville la part qui lui correspond par une diminution 

équivalente de sa DAC. 

Cela concerne les services suivants : 

 

- Aménagement de l’espace public et déplacements, 
- Architecture, 
- Ressources humaines, 
- Commande publique. 

 

La CLECT du 16 mai 2023 a évalué les charges à refacturer, comme indiqué dans le rapport 

annexé à la présente délibération. 
 

Modulation de DAC relative à la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et 

Protection des Inondations » (GEMAPI) 

 

L’évaluation des charges lors de la CLECT du 16/05/2023 cible le seul ouvrage classé au titre 

du décret n°2007-1735 du 11 décembre 2007, la digue des Rosaires, pour lequel la commune 

assurait jusqu’au transfert de compétence (1er janvier 2018) l’ensemble des obligations de 

l’arrêté préfectoral du 11 juin 2013 par ses services (surveillance, entretien et installation des 

dispositifs anti-submersion) et des dispositions réglementaires en vigueur.  

 

Le montant des charges transférées par la commune de Plérin est calculé sur la base d’un coût 

annuel moyenné sur 3 années. 

 

Pour les coûts des études et des travaux d’entretien, SBAA étant compétent depuis le 

1er janvier 2018 et réalisant des actions depuis, le calcul a été réalisé sur la période des 3 années 

précédentes (2015-2017).  

 

En ce qui concerne la surveillance et l’installation des batardeaux, les services techniques 

communaux réalisent jusqu’à ce jour les opérations. Le coût des charges a été calculé sur la 

période des 3 années suivant la prise de compétence (2019-2021). 

 

Le rapport de CLECT examiné en séance du 16/05/2023 détaille la nature des charges 

transférées aboutissant à un coût total annuel de 25 500 € correspondant à la réfaction opérée 

sur la DAC de la commune de Plérin à partir de 2023. 

 

Aussi, 



 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
 

Vu les procès-verbaux de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées, 

réunie le 16/05/2023, joints en annexe ; 
 

Je vous propose : 

 

 d’approuver les rapports de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 

joints en annexe, 
 

 d’approuver les modulations des attributions de compensation prises en application de 

ces rapports, soit les montants suivants pour les communes en 2023, 
 

 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous documents se 

rapportant à cette délibération. 

 

Le présent rapport, mis aux voix, est ADOPTE à la majorité des suffrages exprimés 

(abstention de Christophe MINAUD). 

 

 


